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Le service Ressources Humaines vous informe sur… 
 
 

        LA REMUNERATIONLA REMUNERATIONLA REMUNERATIONLA REMUNERATION    
 
 
 
 
 

� La rémunération de base ______________________________________ 
 
 

Elle est composée du salaire de base et de la prime d’ancienneté. 

 

o Salaire de base = Coefficient x valeur du point x  pourcentage de temps de travail 

 

   

1. La rémunération de base 

2. Les éléments variables 
 

1 

2 
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o Prime d’ancienneté = Salaire de base x pourcentage d’ancienneté 

 

Le pourcentage d’ancienneté est déterminé de la façon suivante :  

 

Années 
d’ancienneté 

6 
mois 

1 
an 

3 
ans 

5 
ans 

10 
ans 

15 
ans 

20 
ans 

25 
ans 

30 
ans 

33 
ans 

35 
ans 

37 
ans 

38 
ans 

Majoration 
du salaire 

3% 7% 10% 12% 14% 17% 20% 25% 30% 33% 36% 37% 38% 

 
 
 
 

� Les éléments variables ________________________________________ 
 

Les éléments variables figurant sur le bulletin de paie du mois, correspondent à 
l’attachement du mois précédent. Il y a un décalage d’un mois.  
 
Il s’agit notamment des primes, indemnités, retenues, avantages en nature…   
 
 
 

� La prime vacances ___________________________________________ 
 

o Période de référence : du 1er juin N-1 au 31 mai N 

 

o Conditions d’attribution : être embauché en CDI, être présent à l’effectif et avoir 

au moins 1 an d’ancienneté à la date du 31 mai N 

 

o Montant : indexée chaque année sur l’évolution de la valeur du point entre le 1er 

juillet N-1 et le 1er juin N 

 

o Valeur : proratisée en fonction de la présence et du temps de travail contractuel.  

Elle n’est pas due lorsque le salarié a été absent plus de 6 mois 

 

o Versement : sur la paie du mois de juin N 
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     Vous pouvez contacter Carole LOPEZ du Service Paie : 

 

� Par téléphone au 03.80.58.39.61   @ Par mail à carole.lopez@keolis.com 

� Par courrier à l’attention du Service Paie, 
Keolis Dijon Mobilités - 49 rue des Ateliers – CS 47380 – 21073 DIJON cedex 

� Dans la boîte aux lettres  (verte) du Service RH, en Salle de prise de service au CEM 
☺ En vous rendant au 1er étage du bâtiment administratif du CEM, dans le bureau du Pôle 
Administration du Personnel et Paie. 

Besoin d’un 

complément 

d’information ? 
 

 

 

 

� La prime annuelle____________________________________________ 
 

o Période de référence : du 1er janvier N au 31 décembre N 

 

o Conditions d’attribution : être présent au moins un mois entier sur l’année N 

 

o Montant : calculé sur la base d’un coefficient forfaitaire spécifique à chaque 

catégorie de salarié 

 

o Valeur : proratisée en fonction du temps de travail contractuel, et à hauteur de 

1/12ème de la valeur de la prime par mois entiers de présence dans l’entreprise  

(NB : Les périodes de suspensions de contrat sont déduites) 

 

o Versement :  

• un acompte de 50% du montant brut est viré début décembre N  

• le solde à la fin du mois de décembre avec la paie du mois 

 
 

 

  


